
— On lit dans Y Union dn Mans , du 21 : 
« Hier matin , un cruel événement est venu 

jeter la désolation dans le 2.» régiment de chas
seurs qui tient garnison dans notre' ville : 

c Le régiment était allé faire promener les 
chevaux sur la route du Mans à Angers. A deux 
kilomètres environ de Pontlieue , un des offi
ciers , M. de Novital , soit qu'il fût emporté par 
son cheval , soit qu'il l'eut mis lui-même au 
grand galop , descendait ventre à terre une des 
cotes rapides qui se trouvent entre Pontlieue et 
Arnage. Comme il passait devant une des fer
mes qui bordent la route, une vache sortant 
tout à coup de cette ferme vint se jeter en con-
rant devant son cheval ; les deuxsanim.-iux cul
butèrent l'un sur l'autre, et M. de Novital, lan
cé avec force de dessus sa monture, fit une 
chute affreuse. Quand on arriva près de lui il 
ne donnait plus signe de vie ; on pense qu'il 
aura été tué sur le coup. Sou corps a été rame
né au quartier dans une voiture. 

c M de Novital était sous-lieutenant porte-
étendard ; c'était un des plus jeunes officiers du 
2.m e chasseurs. Il semble qu'une destinée fatale 
pèse sur sa famille ; son frère , qui était ad
judant dans un régiment de la garde ,s'est cassé 
dernièrement la jambe en tombant'de cheval, 
et c'est également à la suite d'une chute de che
val qu'est mort M. de Novital, qui commandait 
le 2."» chasseurs, avant M. le colonel Lepic. » 

— Un vol important, dit la Gazette de Lyon, 
a été commis, dans la soirée du mardi, au bu
reau des nourrices, rue Saint-Jean, 8. Une 
jeune fille de quinze à seize ans , fille d'un an
cien concierge de cette maison, connaissant par 
conséquent la distribution des appartements, 
s'introduisit dans la salle d'attente des nour
rices, et parvint à se glisser, avant la fermeture 
du bureau , dans une pièce dépendant de l'ap
partement du directeur. Elle était munie de 
tous les engins usités en pareil cas. 

Après le départ du directeur, elle se mit à 
Y eu vre.et crocheta un secrétaire d'où elle enleva 
une souuae de 1,200 fr.-, de l'argenterie, une 
montre ; puis elle dévissa la serrure de la porte 
et sortit. Arrivée sur le palier, elle entendit des 
pas dans l'escalier. Craignant d'être rencontrée , 
elle gravit jusqu'aux combles, ouvrit un gre
nier , et se réfugia sur les toits, où elle passa 
vraisemblablement la nuit. 

Le matin, en entrant à son bureau, le direc 
leur s'aperçut du vol dont il venait d'être victi
me , et s'empressa d'en avertir la police. Les 
premiers soupçons se portèrent sur la coupable, 
qu'on se rappela avoir va la veille mêlée avec 
les nourrices. Une visite faite chez ses parents 
apprit qu'elle avait un domicile séparé, rue du 
Bœuf. La police se transporta à ce domicile , et 
Ton constata que la personne soupçonnée n'é
tait pas rentrée depuis l i veille. Les recherches 
continuèrent. 

Sur ces entrefaites, l'aventurière, se glissant 
de toit en toit, était arrivée à la maison qui fait 
l'angle de la place du Change. Il ne lui fut pas 
difficile de s introduire par les mansardes dans 
les combles , d'atteindre l'escalier et de gagner 
la rue , puis le quai. Mais les agents de police 
n'avaient pas perdu de temps, et ils l'arrêtèrent 
au moment ou elle allait prendre place dans un 
omnibus. On trouva en sa possession, et dissi
mulés dans les plis d'un parapluie tous les ob
jets volés , ainsi que les instruments qui avaient 
servi à la préparation du crime. 

Cette précoce et hardie voleuse a été mise 
immédiatement entre les mains de la justice. 

— On lit dans ta Presse : 
« Le testament de M. Gasnier contient un 

legs particulier très touchant. C'est honorer 
encore sa mémoire que de le faire connaître, 
e t , du reste, l'histoire en est bonne à dire , en 
ce moment où de grandes probités sont souvent 
si indignement récompensées. 

« Il v a plusieurs années, un garçon de re
cettes de M. Gasnier perdit, au moment de l'en
caisser , un billet à ordre de 2,000 fr. Pendant 
?|u'on se livrait aux premières recherches, une 
ëmme se présente chez M. Gasnier et lui remet 

l'effet de 2,000 fr., qu'elle avait trouvé sur la 
voie publique. M. Gasnier l'interroge sur sa po
sition , et apprend d'elle qu'elle tient une petite 
boutique de librairie rue Louis-le-Grand , que 
ses affaires sont peu brillantes, qu'elle doit plu
sieurs termes, etc. 

c M. Gasnier se rend aussitôt près du pro
priétaire de cette brave et malheureuse femme 
et paye tous les termes qu'elle devait. Beaucoup 
auraient cru avoir acquitté leur dette. M. Gas
nier,; lu i , n'était pas de cet avis. Tous les ans, 
depuis cette époque, il faisait un don assez im-

r)ortantàM."*..., et dans son testament il lui 
ègue une RENTE DE SIX CENTS FRANCS ! 

« Pouvoir enregistrer de pareils faits vaut 
mieux que tons les éloges possibles. » 

— On sait qu'il est dangerenx de s'abriter 
sous les arbres dont les cimes soutirent l'élec 
tricité du ciel. Il n'est pas moins imprudent de 
courir ou de marcher, parce que le mouve
ment, en divisant l'air, favorise la décharge 
électrique.Si on remplace l'arbre,on forme para
tonnerre, et , pour conjurer le danger, il faut 
s'arrêter et se placer au besoin dans une posi
tion horizontale. > 

— Une tentative de meurtre suivie de suici
de, a mis en émoi samedi le quartier Saint-Jo
seph a Charleroy ; une lingèreM."»* E. M. vivait 
depuis quelques années séparée de son mari 

dont le caractère irascible avait amené cette sé
paration et qui était cependant de retour au lo
gis depuis quelques jours, non corrigé, parait-
il, car après avoir dîné et dans un accès de co
lère, il saisit sa femme à la gorge d'une main et 
lui donna de l'autre un coup de poignard au 
sein ; le coup, heureusement, fut amorti par les 
baleines du corset. Croyant avoir tué sa femme 
M. E, se retira dans une autre place et se brûla 
la cervelle. — M . T E . M., légèrement blessée, 
a été emmenée chez une de ses amies. 

— On vient de supprimer du budget des dé
penses de la ville de Bruxelles, la somme de 700 
francs y portée pour payer les sonneurs de la 
cloche de retraite. M. de BroUckere a supposé, 
avec grande raison, que cette sonnerie n était 
plus de mode dans une ville comme Bruxelles. 

— Le Salut public de Lyon raconte le fait sui
vant : 

« Il y a deux mois environ , un notaire de no
tre ville achetait à la vente du mobilier d'un an
cien employé de l'octroi, tombé dans la misère, 
un secrétaire dont il n'avait certes pas besoin ; 
mais cet-achat , il le faisait pour rendre service 
au malheureux employé qu'il avait connu et pro
tégé. Depuis l 'époque de son acquisition , le 

notaire ne s'occupait plus du meuble , qu'il ae 
vait relégué dans son étude, lorsque, jeudi der
nier , son petit clerc, en y casant des papiers, 
fit jouer sans s'en douter un ressort impercepti
ble qui mit à découvert une cachette où gisait 
dûment, emmailloté de étiquettée une somme 
de deux mille francs et ont mille en or et mille 
en billets de banque. Le notaire, prévenu de ce 
fait, envoya quérir le vendeur et lui remit la 
somme, que ce dernier avoua n'avoir jamais 
placée dans la cachette du secré taire, par la 
bonne raison qu'il ne s'était jamais vu à la tête 
d'une semblable fortune. 

» Or, comme il avait acquis lni-même le 
meuble dans une vente publique, il est a présu
mer que le précédent propriétaire l'avait ainsi 
doublé de beaux et de bons billets de banque, 
et qu'il était mort emportant avec lui le secret 
de son trésor. 

» L'ex-employé a grassement récompensé le 
petit clerc et s'en est allé remerciant le notaire 
et les hasards des ventes à l'enchère. » 

— Nous lisons dans YEcho de Périgueux du 
22 qui , on le sait, s'est fait une spécialité de la 
découverte de tous les inconvénients de la cri
noline , ce compte-rendu dramatique des infor
tunes d'une belle voyageuse trop abondamment 
pourvue de ce nouvel engin de la mode. 

< Un événement qui a fallu devenir tragique 
a beaucoup ému, puis fort égayé, mardi der
nier, les voyageurs de la voiture de Bergerac. 
On se trouvait près de cette ville non loin de 
Pombonne, lorsqu'une jeune daine, qui avait 
toutes les peines du monde à prendre place 
dans le coupé à cause de l'ampleur de sa crino
line , demanda à descendre, étant arrivée à sa 
destination. Le conducteur s'empressa d'ouvrir 
la portière, et on parvint tant bien que mal à 

l'aide du postillon et d'an voyageur de l'impé
riale , à livrer passage à cette daae et à ses 
ballons. 

» Mais au moment où , d'un bon léger, elle 
allait quitter le marche-pied, survint un vent 
follet qui s'éleva en tourbillonnant et qui e m 
porta l infortuuée dans les airs. Nous prions 
nos lecteurs de garder leur sérieux et de ne pas 
croire à une plaisanterie. Qu'on juge de la stu
péfaction des témoins de cette scène. Tous les 
voyageurs descendirent, mais Us durent se bor
ner à suivre les caprices du tourbillon et à faire 
des vœux pour le salut de leur compagne de 
route, qui ressemblait assez à un aérostat n é 
gligemment balancé dans l'espace. 

» Enfin, après lui avoir Fait éprouver des 
transes mortelles, le ciel prit en pitié la victi
me ; le vent qui l'avait emportée alla la déposer 
doucement sur une meule de blé à quelques 
centaines de mètres de la route. Elle n'avait 
d'autre mal qu'une grande frayeur. Ce fait, 
nous le répétons , s'est passé e» présence d'nn 
certain nombre de témoins. Il est, dans la con
trée , l'objet de toutes les conversations. » 

Nous pourrions ajouter que YEcho de Péri-
gueux, malgré ses affirmations, trouvera peu de 
crédules; mais on lui pardonnera\ sans doute , 
en faveur de ses bonnes intentions. 

Pour tous les articles non signés, J. REBOUX. 

CAISSE D ÉPARGNE DE RODBAIX. 
Séance du 26 octobre 1856. 
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TZTBOBES BE BAL 
15, rue de Trévise, 15. SAISON D'HIVER 1856-57, CHOIX MAGNIFIQUE. 

— On écrit de Corte (Corse), le 5 octobre : 
Luporsi est l'individu le plus mal famé de 

Piétricaggio ; son caractère violent le fait re
douter de tous. Il a cinquante ans, la justice lui 
a déjà demandé compte de dix accusations cri
minelles au civiles; il a passé une partie de sa 
vie dans les prisons ou dans les maquis. II y a 
quinze jours, et sur un motif futile, une discus
sion s'élève en plein jour, et sur la place de Pié
tricaggio , entre Luporsi et un jeune homme, 
Lanfranchi. Luporsi, armé d'un pistolet, tourne 
son adversaire et fait feu sur lui lâchement par 
derrière, à bout portant. La franchi tombe mor
tellement blessé. • 

Le meurtrier, en présence d'une partie de la 
population qui reste impassible et qui ne songe 
pas à l'inquiéter, rentre chez lui , prend un fu
sil à deux coups, garnit 9a cartousière, rechar
ge son pistolet et regagne la campagne. 

Revenu bandit, Luporsi était un grave sujet 
d'inquiétude pour le pa^s ; il professait plus de 
haines que de sympathies et une fois hors la 
loi , il était à craindre qu'il se laissât aller à 
tous ses instincts de férocité. Sa famille a laissé 
un terrible renom ; il a en quatre frères : r"un 
est au bagne, deux autres sont morts assassinés 
probablement par de justes représailles ; le 
quatrième seul , par exception, est mort dans 
son lit. Il a deux fils : l'un veille pour son père 
et ne contribue pas peu à entretenir les craintes 
de la population ; l'autre a déjà réglé son 
compte avec les hommes, il est aux galères 
pour avoir assassiné , il y a un an, un homme 
et une femme. 

Il était donc du devoir de la gendarmerie 
d'exercer tout aussitôt une active surveillance 
et de ne pas laisser Luporsi se signaler par de 
nouveaux crimes. La brigade de Perelle, com
mandée par le maréchal des logis Kilmann, 
prend, elle aussi , la compagne ; elle se partage 
et fait comme le bandit, elle se cache , se blot
tit , s'embusque, couche dans les maquis et 
guette en silence, de jour comme de nuit. 

Tout le pays est muet comme lorsqu'un évé
nement mystérieux se prépare , les travailleurs 
évitent d'aller aux champs, ceux qui se rencon
trent ne s'abordent pas, ne se parlent pas , et si 
quelques personnes circulent d'un air en appa
rence dégagé, si vous entendez quelques ber
gers élever la voix plus que de raison et avec 
une certaine affection en s'adressant à leurs 
troupeaux et à leurs chiens, c'est que les uns • 
sont les espions de Luporsi et les autres les in- • 
telligences des gendarmes. Au milieu du calme 
des champs et de l'obscurité de la nuit ces voix 
qui se croisent, ces mots en apparence insi
gnifiants, ces couplets dont le sens échappe, 
sont autant d'avertissements pour le malfaiteur 
et pour ceux qui le cherchent. 

Quatre jours après la prise d'armes de Luporsi, 
un orage éclate, la nuit se fait obscure , la pluie 
tombe à torrents ; le bandit se dit que , par ce 
temps affreux, la gendarmerie ne saurait être à 
son poste : il se dirige vers le village pour al
ler aux nouvelles, voir ses amis et refaire ses 
provisions. Il cherche son chemin à tâtons, 
marche lentement, les pieds nus , plus confiant 
à mesure que le bruit de l'eau qui ruiselle et 
du tonnerre qui gronde domine le bruit de ses 
pas. Les éclairs lui indiquent par moment la 
route. Il approche du village, il n'est pas loin 
des premières maisons, lorsqu'il sent deux bras 
qui le saisissent, et deux voix font entendre 
tout bas à ses oreilles cette formule qui tient sa 
place dans l'histoire du banditisme : « Arrête au 
nom de la loi ! » Deux gendarmes, Salicoti et 
Leca, postés à l'entrée du village, blotis der
rière un bouquet d'arbres, n'avaient pas été 
chassés par l'orage ; ils veillaient et cherchaient 
à travers les ombres. Un éclair leur montre à 
quelques pas d'eux un homme armé qui s'avan
ce. Après eux et leurs camarades , Luporsi seul 
peut être dehors parune nuit pareille ; ils quit
tent leur cachette, s'avancent, puis , lorsqu'ils 
devinent cet homme à leur portée, ils s'élancent 
et l'arrêtent. La lutte est terrible , le bandit est 
d'une vigueur incomparable , il se débat avec 
rage ; les deux gendarmes s'accrochent à lui , 
luttent avec lui , le désarment et s'en rendent 
maîtres. 

Luporsi, sous bonne escorte, a été remis le 
lendemain à la justice criminelle de Corte. 
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